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La préfète de l’Aube et les forces de l’ordre demeurent mobilisées en 2023 pour diffuser des messages
de  vigilance,  de  prévention  et  de  conseils  en  matière  de  sécurité  routière  afin  d’inviter  chaque
conducteur à adopter un comportement responsable sur les routes.

De nombreux comportements inadaptés et dangereux restent cependant toujours constatés.

Ainsi, durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :
• 93 excès de vitesse;
• 11 faits de conduite sous l’emprise d’un état alcoolique ;
• 8 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 51 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 20 défauts de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 16 faits de conduite sans permis de conduire ;
• 14 faits de refus de priorité ;
• 7 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au Code de la route ;
• 24 suspensions administratives immédiates de permis de conduire.

Prévision des contrôles routiers

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, la préfète de l’Aube publie une
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Période Secteurs des contrôles

Mardi 03/10 – Matin D 99 – Charmont sous Barbuise – Chaudrey

Mardi 03/10 – Après-Midi Avenue des Sapins à St Julien les Villas

Jeudi 05/10 – Matin AV du Général de Gaulle à Saint-Parres-aux-Tertres

Jeudi 05/10 - Après-Midi D 619 – St Thibault – Bar sur Seine

Vendredi 06/10 - Après-Midi RD 442 – Saint Flavy

Vendredi 06/10 - Après-Midi D.960 – Lesmont – Soulaines d’Huy

Samedi 07/10 - Après-Midi D 677 Lavau – Arcis sur Aube



Vitesse au volant
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Types de routes

Message de prévention

Vitesse au volant : la réglementation

La vitesse est limitée sur l'ensemble du réseau routier. Cette réglementation s'applique à tous les conducteurs et à tous les
véhicules. La vitesse doit être adaptée aux conditions météorologiques (pluie, autres précipitations, visibilité inférieure à
50 mètres).

Quelles sont les limitations de vitesse pour les voitures et deux roues motorisées de plus de 50cm³ ?

Conditions normales 
de circulation

Par temps de pluie ou
autres précipitations

Visibilité inférieure
 à 50m

Autoroute

Route à 2 chaussées séparées 
par un terre-plein central

Section de route comportant au moins 2 voies
affectées à un même sens de circulation

Route à double-sens, sans séparateur central

Agglomération
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